
 

 

 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

DU 31 MARS 2021 à 19 H 00 

SALLE DE LA HUCHETTE 

 
 

 

 

 

Lõan Deux Mil Vingt  et Un , le Trente et Un  du mois de Mars à 19 h 00, le Conseil Municipal de la 

Commune de LEON, sõest r®uni au lieu désigné  de ses séances, après convocation légale, sous 

la présidence de Monsieur Jean MORA , Maire,  

 

Membres présents  : Mrs Jean MORA,  Jacques DUCROUX, Dominique LARTIGAU, Michel RAFFIN, 

François CORDOBES, Mme Martine DUVIGNAC, Mrs Francis LABOUDIGUE, J. Jacques LARTIGUE, J. 

Paul TRAYE Mmes Cécile CASSUTTI, Catherine COMBARIEU,  Myriam LALLEMAND, Marjolaine 

PERNAUT, Mrs Eric MACQUART, Michel DARREMONT, Mmes Muriel LAGORCE, Isabelle BOUCHES . 

 

Membres absents ayant donné procuration  : Mme Delphine DUPRAT à Mme Marjolaine PERNAUT , 

Mme Sophie GISTAIN -FAUVILLE à, M. Michel RAFFIN, 

 

Absents  : 

 

Secrétaire de séance  : Mme Martine DUV IGNAC  

 

Date de convocation  : 25 Mars 2021 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Infos aux Elus 

2) DEL2021/003 ð Compte de Gestion 2020 ð Lotissement ALEGRIA 

3) DEL2021/004 ð Compte Administratif 2020 - Lotissement ALEGRIA 

4) DEL2021/005ð BP 2021 ð LOTISSEMENT ALEGRIA 

5) DEL2021/006ð Compte  de Gestion 2020 Commune de LEON  

6) DEL2021/007 -Compte Administratif 2020 Commune de LEON  

7) DEL2021/008 ð Affectation du résultat 2020 Commune de LEON  

8) DEL2021/009 ð Vote des taux 2021  

9) DEL2021/010 ð Modification tarifs municipaux 2021  

10) DEL2021/011 ð Emplois saisonniers 2021  

11) Créations de postes  

a)  DEL2021/012 - Adjoint Technique territorial  

b)  DEL2021/013 - Adjoint territorial dõanimation 

12) DEL2021/014 ð Convention Mise ¨ disposition dõun agent ¨ la 

Communauté des Communes COTE LANDES NATURE  

13) DEL2021/015 ð BP 2021 ð Commun e de LEON  

14) DEL2021/016 ð Prise de compétence de la Communauté de 

communes C¹te Landes Nature en qualit® dõautorit® 

organisatrice des mobilités (AOM)  

15) DEL2021/017 ð Convention relative ¨ la capture, lõidentification 

et la stérilisation des chats errants non i dentifiés  

DEPARTEMENT DES LANDES 

COMMUNE DE LEON 
 

Nombre de conseillers en 

fonction  :19  

 

 

 

Nombre de conseillers présents  : 17 

 

 

 

Nombre de votants  : 17 

 

 

 



16) Baux emphyt®otiques administratifs avec lõassociation 

diocésaine  

a)  DEL2021/018 ð Signature dõun bail emphyt®otique 

administratif avec lõassociation dioc®saine dõAire et de Dax, 

relatif au presbytère  

b)  DEL2021/019 ð Signature dõun bail emphyt®otique 

administratif avec lõassociation dioc®saine dõAire et de Dax, 

relatif à la salle paroissiale  

17) DEL2021/020 ð Nomination des représentants des collectivités 

membres de lõAgence France Locale 

18) DEL2021/021 ð Cr®ation dõun comit® consultatif sur la gestion du 

cime tière  

19) Vente de terrain  

a)  DEL2021/022 - Terrain à Madame Marie -Françoise LABEQUE 

b)  DEL2021/023 - Terrain à Monsieur Nicolas VERSINI et Madame 

Natacha SOULARD  

20) DEL2021/024 ð Convention CDG40 ð Démarche Santé Sécurité 

au Travail ð Document Unique  

21) DEL2021/025 ð Rénovation du groupe scolaire ð programme, 

lancement de la consultation et demande de subvention  

22) DEL2021/026 ð Opération «  Pass ton Permis » 

23) Divers 

 

 

2- DEL2021/003 ð Compte de Gestion 2020 ð Lotissement ALEGRIA 

 

Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux  finances, à la fiscalité et à la vie économique :  

 

- Expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion 2020 du Lotissement 

ALEGRIA est ®tabli par le Comptable de la Commune ¨ la cl¹ture de lõexercice, 

- Ce dernier le vise et certifie que le  montant des titres à recouvrer et des mandats émis est 

conforme à ses écritures,  

 

Le compte de gestion 2020 du Lotissement ALEGRIA est ensuite soumis en même temps que le 

compte administratif 2020.  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimité :  

 

- Vote le compte de gestion 2020 du Lotissement ALEGRIA, après en avoir examiné les 

op®rations qui y sont retrac®es et les r®sultats de lõexercice. 

 

 

3- DEL2021/004 ð Compte Administratif 2020 - Lotissement ALEGRIA 

 
Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique présente au 

Conseil Municipal le Compte Administratif du Budget Annexe du Lotissement ALEGRIA pour lõann®e 2020. 

Après lecture et examen des comptes, il convient de procéder au vote du doc ument présenté.  

 

Investissement  : 

¶ Dépenses  : 

- Prévus 1 000 000.00 û 

- Réalisé 1 000 000.00 û 

 

¶ Recettes  : 

- Prévus ................................................................................... 1 000 000.00 û 

- Réalisé .................................................................................. 1 000 000.00 û 



 

 

Fonctionnement  

¶ Dépenses  : 

- Prévus .............................................................................. 266 264.57 û 

- Réalisé ............................................................................. 266 264.57 û 

 

¶ Recettes  : 

- Prévu ................................................................................ 266 264.57 û 

- Réalisé ............................................................................. 266 264.57 û 

 

R®sultat de cl¹ture de lõexercice : 

- Investissement  ............................................................................ 0.00 û 

- Fonctionnement  ........................................................................ 0.00 û 

 

- Résultat Global  .......................................................................... 0.00 û 

 

Consid®rant la conformit® du Compte administratif ®tabli par lõordonnateur avec le Compte de Gestion 

2020 pour le budget annexe du Lotissement ALEGRIA établi par le comptable public, il est proposé au 

Conseil Municipal de lõapprouver. 

 

Le Conseil Municipal, après présentation et délibération, vote avec 18 Voix Pour  (Mr le Maire ne prend pas 

part au vote) le Compte Administratif de lõexercice 2020 du Budget Annexe du Lotissement ALEGRIA ci -

dessus présenté.  

 

4 - DEL2021/005ð BP 2021 ð LOTISSEMENT ALEGRIA 

 

Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique 

pr®sente ¨ lõassembl®e le projet de BP 2021 pour le Lotissement ALEGRIA. Il lõinforme quõil reste 

encore des reliquats de TVA à régulariser.  

 

Monsieur le Maire propose ¨ lõassembl®e dõadopter le budget Primitif 2021 du budget annexe du 

Lotissement ALEGRIA.  

 

Section Investissement  : 

- Dépenses  ................................... 0.00 û 

- Recettes  .................................... 0.00 û 

 

Section Fonctionnement  : 

- Dépenses  ................................. 10.00 û 

- Recettes  .................................. 10.00 û 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s d®lib®ration et ¨ lõunanimit®, adopte le BP 2021 du Budget Annexe du 

Lotissement ALEGRIA. 

 

 

5- DEL2021/006ð Compte de Gestion 2020 Commune de  LEON 

 
Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique :  

 

- Expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion 2020 de la Commune de LEON 

est ®tabli par le Comptable de la Commune ¨ la cl¹ture de lõexercice,  

- Ce dernier le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à 

ses écritures,  

 

Le compte de gestion 2020 de la Commune de LEON est ensuite soumis en même temps que le compte 

administratif 2020.  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lõunanimit®, DECIDE : 



 

- De voter le compte de gestion 2020 de la Commune de LEON, après en avoir examiné les opérations 

qui y sont retrac®es et les r®sultats de lõexercice. 

 

6- DEL2021/007 -Compte Administr atif 2020 Commune de LEON  

 
Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique présente au 

Conseil Municipal le Compte Administratif de la commune de L®on pour lõann®e 2020. Apr¯s lecture et 

examen des comptes, il co nvient de procéder au vote du document présenté.  

 

Investissement  : 

¶ Dépenses  : 

- Prévus .................................................................................................1 343 865.26 û 

- Réalisé ................................................................................................1 062 333.20 û 

- Reste à réaliser  ............................................................................................... 0.00 û 

 

¶ Recettes  : 

- Prévus .................................................................................................1 343 865.26 û 

- Réalisé ................................................................................................1 281 163.67 û 

 

Fonctionnement  

¶ Dépenses  : 

- Prévus .................................................................................................3 518 153.77 û 

- Réalisé ................................................................................................3 401 810.54 û 

 

¶ Recettes  : 

- Prévu ...................................................................................................3 518 153.77 û 

- Réalisé ................................................................................................3 819 537.99 û 

 

R®sultat de cl¹ture de lõexercice : 

- Investissement  ...................................................................................... 218 830.47 û 

- Fonctionnement  .................................................................................. 417 727.45 û 

 

- Résultat Global  .................................................................................... 636 557.92 û 

 

Considérant la conformité du Compte Administratif 2020 ®tabli par lõordonnateur avec le Compte de 

Gestion 2020 ®tabli par le comptable public, il est propos® au Conseil Municipal de lõapprouver. 

 

Le Conseil Municipal, après présentation et délibération, vote avec 14 voix Pour  (Mr le Maire ne prenant pas 

part au vote) et 4 Contre (I. Bouches, M. Lagorce, M. Darrémont, E. Macquart) le Compte Administratif de 

lõexercice 2020 de la Commune de LEON pr®sent® ci-dessus. 

 

 

7- DEL2021/008 ð Affectation du résultat 2020 Commune de LEON  

 
Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique informe 

lõassembl®e que le Compte Administratif 2020 du Budget de la Commune fait appara´tre : 

 

- Un excédent de fonctionnement de  .................................................................................................. 74 518.68 û 

- Un excédent reporté de  ..................................................................................................................... 343 208.77 û 

- Un excédent de fonctionnement cumulé de  ................................................................................417 727.45 û 

- Un exc®dent dõinvestissement de  ..................................................................................................... 218 830.47 û 

- Soit un excédent de financement de  .............................................................................................. 218 830.47 û 

 

Il propose ¨ lõassembl®e dõaffecter le r®sultat comme suit : 

 

- R®sultat dõExploitation au 31/12/2020 (Exc®dent)  .......................................................................... 417 727.45 û 

- Excédent reporté en fonctionnement (002)  .................................................................................... 417 727.45 û 

- R®sultat dõinvestissement report® (001) : EXCEDENT....................................................................... 218 830.47 û 

 

Le Conseil Municipal, après délibération et avec 15 voix Pour et 4 Contre (I. Bouches, M. Lagorce, M. 

Darrémont, E. Ma cquart)  approuve lõaffectation du r®sultat 2020 de la Commune de LEON. 



 

 

8- DEL2021/009 ð Vote des taux 2021  

 
Monsieur Michel RAFFIN, adjoint délégué aux finances, à la fiscalité et à la vie économique, informe 

lõassembl®e de la disparition progressive de la Taxe dõHabitation. Cette perte de recettes fiscales pour la 

commune va être compensée par le reversement du taux départemental 2020 de la Taxe Foncière sur les 

propriétés bâties  

 

Ainsi, en application de lõarticle 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communale et départementale 

de taxe foncière sur les propriété bâties (TFPB) sont fusionnées et affectées aux communes dès 2021 en 

compensation de la perte de la taxe dõhabitation (TH) sur les r®sidences principales. 

La sur ou sous-compensation est neutralis®e chaque ann®e ¨ compter de 2021, par application dõun 

coefficient correcteur au produit de la TFPB qui aurait résulté du maintien des taux à leur niveau de 2020, et 

¨ lõallocation compensatrice de la TFPB relative ¨ la diminution de moiti® des valeurs locatives des locaux 

industriels. 

 

Pour la commune de Léon, la perte de recettes fiscales est de 431  807 euros, quand la compensation issue 

du reversement de la part départementale est de 500  371 euros. Les services fiscaux appliquent donc à la 

comm une un coefficient correcteur qui vient annuler cette sur compensation de la commune.  

 

Il est ¨ noter particuli¯rement que si cette r®forme sõeffectue avec une compensation financi¯re ¨ lõeuro - 

lõeuro, lõint®gration du taux d®partemental au taux communal entraine de fait une augmentation du taux 

dõimposition de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties.  

La commune de L®on a fait le choix de ne pas augmenter les imp¹ts en 2021, cõest pourquoi le taux 

d®partemental de 16.97 % vient sõadditionner au taux communal qui reste comme en 2020 à 15,52 %, pour 

atteindre un taux global de 32,49 %.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- De maintenir le taux communal de TFPB 2020, soit 15.52 % auquel il faut rajouter le taux 

départemental 2020 de 16.97 %, s oit un taux de TFPB 2021 total de 32.49 %,  

- De maintenir inchangé le taux de TFPNB 2020, soit 68.48 %  

 

Le Conseil Municipal, apr¯s d®lib®ration et ¨ lõunanimit®, DECIDE de voter les taux dõimposition pour lõann®e 

2021 suivants : 

 

- Taxe foncière (bâti)  ......................................................................................... 32.49 %  

- Taxe foncière (non bâti)  .................................................................................. 68.48 %  
 

 

9- DEL2021/010 ð Modification tarifs municipaux 2021  

 
Vu lõArt. 2121-29 du CGCT,  

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 Décembre 2015, regroupant tous les tarifs 

communaux en un seul document,  

Considérant la proposition de la Commission des finances, fiscalité et vie économique,  

Vu lõexpos® de Monsieur, le Maire 

 

Le Conseil Municipal, après délibération et avec 16 Voix Pour et 3 Abstentions (I. Bouches, M. Lagorce, E. 

Macquart) , DECIDE : 

 

- de mod ifier les tarifs communaux  comme annexé,  

- dõabroger et remplacer la d®lib®ration du 22 Juillet 2020 nÁ 99_DE-040-214001505-20200722-

DEL2020_038-DE-1-1_1 ayant pour objet DEL2020-038 tarifs Municipaux 2020».  

 



 








